
Personne  compétente  en
radioprotection  :  la
formation arrêtée
Dans son Arrêté du 18 décembre 2019, le journal officiel vient
de  préciser  les  «  modalités  de  formation  de  la  personne
compétente  en  radioprotection  et  de  certification  des
organismes  de  formation  et  des  organismes  compétents  en

radioprotection » pour une entrée en vigueur au 1er janvier
2020.

Le texte précise notamment :

le contenu et la durée de la formation
la  qualification,  la  compétence  et  l’expérience
formateurs
les modalités de contrôle des connaissances
les conditions de délivrance et de renouvellement ainsi
que la durée de validité du certificat de formation

Pour en savoir plus : Journal officiel

Formations AP-HP 2020
Le  CFC  MPPPH  de  l’AP-HP  (Centre  de  Formation  Continue  :
Management  et  Pratiques  Professionnelles  pour  le  Personnel
Hospitalier)  reconduit  sa  formation  «  Plan  cancer  –
Consultation paramédicale de suivi d’annonce – niveau 1 ».

2 sessions sont programmées :
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Les 28 janvier et 27 février ;
Les 11 septembre et 7 octobre.

Télécharger le programme (pdf – 475 Ko)

L’INCa publie son 13e rapport
scientifique
Mise à jour du 24 décembre 2019 : le rapport scientifique de
l’INCa vient d’être publié en français.

 

L’Institut  national  du  cancer  publie  son  13e  rapport
scientifique (en anglais) et les recommandations émises par
son Conseil scientifique international.

Le rapport scientifique de l’Institut vise à valoriser les
actions mises en œuvre en faveur de la recherche sur les
cancers. Ce rapport constitue le principal outil permettant
aux membres du Conseil scientifique international de passer en
revue  les  actions  entreprises  pour  conseiller  et  guider
l’Institut  dans  l’élaboration  de  ses  programmes  et  ses
initiatives. Il décrit notamment les efforts réalisés en 2018
pour  réaffirmer  le  soutien  apporté  à  la  recherche
fondamentale,  translationnelle,  clinique  et  en  sciences
humaines et sociales, épidémiologie et santé publique.

Ce document se compose de trois parties :

le Conseil scientifique international de l’Institut ;
une synthèse des actions et des programmes menés dans le
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domaine de la recherche en cancérologie en 2018 par
l’Institut et ses partenaires ;
les  axes  stratégiques  proposés  par  l’Institut,  en
conformité avec le 3e Plan cancer et les précédentes
recommandations  émises  par  le  Conseil  scientifique
international.

Le  Conseil  scientifique  international  s’est  réuni  le  16
septembre 2019. Les discussions ont principalement porté sur
le plan d’élaboration et le contenu de la nouvelle Stratégie
décennale de lutte contre les cancers.

Les thèmes majeurs de cette stratégie ont été approuvés :
améliorer la prévention des cancers, améliorer la qualité de
vie des patients atteints et cibler certains types de cancers
dont les taux de survie sont les plus faibles. De plus, le
Conseil  scientifique  recommande  de  considérer  également  la
recherche et la réduction des inégalités à tous les temps de
la lutte contre le cancer.

Dans ce cadre, le Conseil préconise d’élargir et d’accélérer
l’impact des actions de recherche sur les cancers menées par
l’Institut, notamment :

en  prenant  le  leadership  dans  la  création,  la
consolidation et l’optimisation des ressources de bases
de données nationales, notamment en tirant parti des
investissements passés pour regrouper les projets et les
infrastructures répondant aux questions communes, afin
de  créer  des  économies  d’échelle  et  d’améliorer  les
opportunités de recherche ;
en maintenant ses programmes d’excellence ;
en définissant des objectifs, échéanciers et indicateurs
de réussite clairs pour orienter les décisions sur la
mise en place de nouveaux programmes stratégiques.

Il  souligne  par  ailleurs  que  cette  nouvelle  stratégie
nécessitera, pour tenir les objectifs fixés, une augmentation



substantielle des investissements publics dans le budget de
l’Institut.

Source : INCa
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